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LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE SE REUNIRA EN SEANCE ORDINAIRE LE : 

JEUDI 15 DECEMBRE 2011 A 20 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ARLUISON 

ORDRE DU JOUR 

1. Décision modificative n°4 – Budget Ville 

2. Décision modificative n°4 – Budget Assainissement 02 

3. Décision modificative n°4 – Budget RPA 

4. Avance sur subventions 2012 aux associations et au CCAS 

5. Subvention à l’association « G.T.O. Rugby Centre 77 » 

6. Indemnisation des membres qualifiés du jury de concours 

7. Réforme et vente de véhicules 

8. Remboursement des travaux effectués sur le pavillon situé au 5, rue de 
la Doutre 

9. Schéma directeur d’alimentation en eau potable 

10. Demande de subventions pour la réhabilitation du réseau   
d’assainissement des eaux usées des rues Henri François et Lavoisier 

11. Rapport annuel de gestion du marché d’approvisionnement de la Ville                            
d’Ozoir-la-Ferrière 
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12. Modifications apportées au document « protocoles d’accueil » pour 
l’accueil d’enfants souffrant d’allergies alimentaires ou de problèmes de 
santé 

13. Retouches apportées aux règlements de fonctionnement du secteur 
Petite Enfance 

14. Retrait d’une compétence des statuts de la Communauté de Communes 

15. Election de délégués du Conseil Municipal au sein du Conseil 

d’Administration du Collège Gérard Philipe 

16. Modification du tableau des emplois communaux 

17. Compte rendu au Conseil de l’exercice des pouvoirs délégués 

18. Questions diverses 

 
 
 
               FAIT A OZOIR-LA-FERRIERE LE 9 DECEMBRE 2011 
 
 
 
 

LE MAIRE, 

JEAN-FRANÇOIS ONETO. 


